
 

 

 

 

                                          

PROCES – VERBAL  DE LA COMMISSION  DE DISCIPLINE  

N°  16  DU  11  MARS  2024 

SAISON SPORTIVE 2023 /2024 
 
 KHALFAOUI  HACHEMI  :    PRESIDENT  
KADDOURI MOHAMED  :            SECRETAIRE  
BOUMADANI DJELLOUL :   MEMBRE  
ALLOUI  MOKHTAR :      MEMBRE  

     ORDRE DU JOUR 

 
    1) – COURRIER.  

    2) – Traitement des affaires :   SENIORS   
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Note Importante 
 

ARTICLE 144 : DES REGLEMENTS GENERAUX 
 

 
        LES AVERTISSEMENTS DONT LE NOMBRE EST INFERIEUR OU EGAL A TROIS(03) INFLIGES A UN 
JOUEUR AVANT LA DATE DU 1er MATCH DE LA PHASE RETOUR SONT ANNULES.LA SANCTION POUR UN MATCH FERME 
RELATIVE A QUATRE(04) AVERTISSEMENT INFLIGES A UN JOUEUR RESTE MAINTENU, ET ELLE EST REPORTEE A LA PHASE 
RETOUR. 
            
         A LA FIN D’UNE SAISON SPORTIVE A A L’EXCEPTION DES AMENDES FINANCIERES, LES AVERTISSEMENTS INFLIGES 
AUX JOUEURS ET LES SANCTIONS RELATIVES A LA SUSPENSION D’UN 
MATCH FERME SONT ANNULES.ILO NE SONT PAS REPORTES POUR LA SAISON SUIVANTE.  

 



                                              14 eme JOURNEE SENIORS  

 

Affaire n° 90 / 2024 Rencontre :  USMS -  CAL             DU   07-03-2024 
Joueurs avertis : 
SADEK ZOUAOUI lic 1287 USMS pour jeu dangereux  
NABI  LAHCEN  lic 0240   CAL    pour jeu  dangereux  

                           Affaire n° 91/ 2024 Rencontre    NRASM – IRBOK     DU 08-03-2024 
  Joueur expulsé : 
 BERKANE BILLAL lic 0458 NRASM pour Cumul de cartons 1er AV : JD 2em AV : CAS et signalé après son expulsion 
pour insultes envers officiel (Arbitre Assistant) Quatre (04) Matches de suspension ferme plus une amende de  
cinq mille dinars (5000 ,00 DA) . 
Dirigeant signalé en fin de partie (Secrétaire ) NRASM : KANDOUCI ABDELKADER lic D 0010 pour insultes envers 
officiel  (Arbitre assistant ) deux (02) matches de suspension ferme plus une amende de Cinq Mille Dinars(5000,00DA)   
Joueur averti : 
BEKADDOUR SAID lic 0077 NRASM pour contestation de décision Cinq Mille Dinars (5000,00 DA) amende. 

   Affaire n°92 / 2024  Rencontre :   IRBDT – IRML   du    08-03-2024 
Joueur averti  
HALIMI HAFID lic J 0102 IRBML pour comportement anti sportif   

 Affaire n°93  / 2024  Rencontre :    CRBH – AFJTT   du 08-03-2024 
Joueurs avertis :   
KHIATI ABDELKADER lic 0594 AFJTT pour comportement antisportif 
MERABET MUSTAPHA lic 0614  AFJTT  pour comportement antisportif 

. Affaire n°94 /2024 Rencontre :    JSOD  - ASSY  du 09-03-2024  
 
Partie non jouée – 
Vu la feuille de match  
Vu le rapport de l’arbitre  
Vu le rapport du délégué   
-attendu que l’arbitre signale sur  la feuille de match et confirme dans son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu  
suite a l’absence de l’équipe AS SIDI YOUCEF  
Attendu que le club de AS  SIDI YOUCEF n’a pas justifié cette absence  
par ces motifs ,la commission de discipline décide : ( Art 62 des RG )phase retour 1er Forfait de l’AS SIDI YOUCEF  
Match perdu par pénalité au club AS SIDI YOUCEF pour en attribuer le gain du match au club JSOD qui marque trois 
(03) points et un score de trois(03) a zéro (00) . 
plus une amende de Quinze Mille Dinars (15000,00 DA)  à l’AS SIDI YOUCEF $ 
Défalcation de Six(06) points à l’équipe de l’AS SIDI YOUCEF . 

 Affaire n°95 /2024  Rencontre :  TBS  -  ESS    du 09-03-2024   
 Joueurs avertis : 
DJEBARI MOHAMED lic 0034 TBS  pour  comportement antisportif 
HAMDI MOHAMED MILOUD lic 0522 TBS pour jeu dangereux    
TOUIL AZ EL ISLEM lic 0182 ESS pour jeu dangereux    
                                                         

                                  SANCTIONS                                        NOMBRE 

AVERTISSEMENTS 08 

EXPULSIONS 01 

CONTESTATION DE DECISION  01 

FORFAIT 01 

AMENDE 30000,00  DA  

                                                                             
                                                                     LE PRESIDENT :   KHALFAOUI HACHEMI  
                                                         
 
 


